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Pour le grand fragment, É. Es- 
pérandieu, Inscr. lai. de Gaule, 
Narbonnaise, n° 183 ; L. Châte
lain, Monum. ant. d’Orange, pi. I, 
on peut l’interpréter ainsi, d’après
A. Piganiol (révision) :

Varius Calid(us) :
XX jugères au tarif de 
XVI jugères au tarif N ?

Appuleia Paulla :
XLII jugères au tarif de 
XVI jugères au tarif N ?

Valer(ius) Secundus :
IV jugères au tarif de 8 a

L’inscription des merides (É. 
Espérandieu, op. cil., n° 186 ; L. 
Châtelain, op. cit., pi. II) est un 
relevé d’ensemble des adjudica
taires des terres d’Ëtat. In fronte 
p. serait à lire : in fronte p(er- 
ticae ).

P. 105-111. W. Seston com
mente la Table de Magliano 
{Ann. épigr., 1949, n° 215 ; 1950,' 
n°329, 39 et 166; plus loin, nos219 
et 249).

78) 11 insiste sur le fait que la 
rogatio exalte la mémoire de Ger
manicus mort au point d’en faire 
un héros fondateur des institu
tions de l’Ëtat. Il analyse d’autre 
part la procédure de la destinatio 
des consuls et des préteurs qu’elle 
organise et en fait particulière
ment ressortir certains détails.

Restituer :
Fin 1. 1-début 1. 2 : sole[t dzcu- 

riacq(ue) iudic(um) examinari 
uiri in]luslris.

Fin 1. 3-début 1. 4 : columna-

b) s. d. X  c. k. X  
ex tr. XII  
col. XCVIII  

col.
L. 4 : col. est pour <8>oI. : 

<s>ol(vunl).

as, soit X deniers ; 
de 2 as, soit II deniers.

1 as, soit XXI deniers ; 
de 2 as, soit II deniers.

i, soit II deniers.

r[um tetrastyli Aug (usti) quo si
mulacrum Apollinis.

L. 43-44 : desi [inali sini eorum 
locum ex ordine renunti]andum 
curet.

L. 45-46 : candidati destinali 
sini eor(um) locum ex ordine re]- 
nunliandutn curel.

Fin 1. 46 : suffragiorum au lieu 
de centuriarum.

Fin 1. 48 : [...ufi eius l(egis) 
eiusue r(ogationis)].

P. 212-215 avec fìg. J. Heur- 
gon. A Tarquinia. 79) Plaque de 
marbre portant les restes de 1 'elo
gium d’un magistrat étrusque, 
dont l’étude a été reprise plus com
plètement dans les Mêl. de l'Éc. 
franç. de Rome (plus loin, n° 146).

P. 264-265. A. Bouton et R. 
Lantier. Au Mans. Base.
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